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LE SURINTENDANT FOUQUET

VICE-ROI D AMERIQUE

Nous avons eu plusieurs fois l'occasion d'indiquer la part que Fouquet avait

prise aux affaires de la marine et des colonies'; il est bon de rappeler eu

quelques mots par suite de (juel concours de circcnslances il avait été amené

à s'en occuper.

Son père, François Fouquet, d'abord conseiller au parlement de Rennes,

puis à celui de Paris, et enfin conseiller d'état, avait été spécialement chargé

par Richelieu « de tous les soins et de toutes les affaires de la mer ». Il avait

participé à la création des compa},'nies de commerce et de colonisation que le

cardinal avait successivement instituées pour le Canada, Saint-Christophe et

les Antilles, Madagascar, le Sénégal, le cap de Nord (Guyane), etc. « Tant que

mon père a vécu, dit Fouquet dans ses Défenses-, tout le détail des embarque-

ments et autres choses se sont faits par les soins de mon père et se sont

résolus en des assemblées qui se tenaient chez lui, auxquelles j'assistais

comme un des intéressés. »

Après la mort de son père, Fouquet conserva toutes les parts qu'il avait

dans les diverses compagnies. Si le titre III des Articles » accordés aux associés

de la compagnie des îles de l'Amérique dit qu'il sera fait tous les ans une

assemblée au logis du sieur Fouquet, nous voyons son fils associé en lOi'2 avec

Jehan Rozée*, Chanul -, Julien de Loynes», et Jacques Herruyer escuyer sieur

1. Voir Revue de géographie, n» de novembre 1883, ci Revue scientifique des 7 et

14 avril 1883.

2. Tome III. p. 319 do l'édition do 1G65.

3. ils portent la date du 13 février 1635.

4. Grand marchand de Rouen.
, ,. , ,

T) Hector Pierre Chanut 1601 (?)-1667, fut résident auprès de Christine de Suéde

de 16i5 à 1G49 et de 16r)3 à 1055 fut envoyé en Hollande. Le 12 septembre U'M, il fut

nommé conseiller au grand conseil et fut mêlé pendant la première partie du

règne de Louis XIV à toutes les grandes affaires et particulièrement à rorganisation

de la marine. Jal dans son Diclionnaire critique consacre un assez long article a ce

personnage dont les négociations ont été publiées et dont la correspondance existe en

original à la Bibliothèque nationale.
, . ,

6. Conseiller, secrétaire du roi, maison et couronne de France, secrétaire gênerai

delà marine du 27 août 1 6à 1648, date à laquelleil fut remplacé par Chappelain.

-«»**v
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(le Mauselinoiit capilaiiie du port de mer de Veuletles et Petites-Dalles en

Oaux dans la inùine coiiipa^^nit'.

Coinprciiaiil liionlôt tout le bénéfice qu'il y avait à tirer de ces entre|iris('S,

Nicolas Foui|uet y poussa le cardinal M.izarin < i|ui avait telicMiient ajiprouvé

les peiisét;s de mer et de iOMipaf,Miies (|u'il m'avait cliar^çé, dit l'"on(|uet en ses

Uéfenses, avec M. Clianut de m'en instruire davantage, d'y travailler, eta|)prou-

vail fort (|Uf j'eusse des vaisseaux qui fissent ces ffrands voyages. »

(î'esl dans ce dessina que l'"oui|Ui't avait fait construire, en ir»rt(i, à

(loncarneau, un vaisseau de SOU toniitîaux, avec le président de (Ihalain sou

parent, vaisseau (pi'il vendit plus tard au roi; c'est dans le même l)ut qu'il

avait fait acheter en Hollande les vaisseaux la Renommée, le Saint-Jean-Uap-

tiste, VAiyle d'or, tît le Jardin de Hollande, pour la somme de 830)18 livres,

sans compter la flûte le Saint-Aiitoine de Padoue de 300 et la Sainte-Anne

de ir)0 tonneaux.

Descelle épo(pie, s'il faut l'eu croire, Fouquct avait résolu de fonder une

compagnie pour l'Ainéricjue, dont le sieur (llianut, MM. de Kcu(|uière', (îlé-

uienl-, Arnaud d'Andilly et quel(|ues autres devaient fain; partie, société qui

devait lui rembourser en part'c les dépenses (|u'il aurait faites pour lui créer

une llollo.

Mais il ne faut pas oublier, quand on lit ces détails dans les Défenses do

Foui|uet, que, s'ils sont exacts, ils tendaient, du moins, à un but inflninient moins

avouable (ju'il veut bien le dire.

On n'en est plus aujourd'hui à défendre Fouquet. Ses vues ambitieuses, ses

dilapidations, son complot même, pour nous servir d'une expression forte

mais juste, ne peuvent plus trouver de défenseurs depuis la publication que

M. Chéruel" a faite des papiers de sa cassette.

Les pleurs de Mme de Sévigné dont la coterie était si liée avec Fou(|uet, le

dévouement de Peliisson qui connaissait tous les secrets de son maître, l'audace

de La Fontaine, généreux porte-parole des hommes de lettres pensionnés par

Foucjuet, tout c^'la n'est plus pour nous émouvoir: nous connaissons les visées

du surintendant et nous ne pouvons qu'applaudir à sa disgrâce tout en faisant

quelques réserves sur le traitement qui lui fut infligé.

Oe qui nous intéresse particulièrement dans les projets formés par Fouquet,

c'est ce qui a trait à la marine et aux colonies.

Nous savons aujourd'hui que Fouquet avait su se créer dans le personnel de

la flotte, comme nous dirions aujourd'hui, un certain nombre de partisans, entre

les((uels il convient de citer le capitaine Guinan*, homme d'entreprise et

d'exécution, et Nicolas Gargot que nous verrons tout à l'heure recevoir du

surintendant une pension assez considérable.

Voici pour les officiers; quant aux grandes charges de la marine, il avait su

s'en rendre maître, et sur l'Océan comme dans la Méditerranée, dansle Ponant

i. La mère d'isaac de Feuquière était une Arnaud.

2. Conseiller ;ï la cour des aides dont nous aurons occasion de reparler.

3. Mémoiies sur la vie publique et privée de Fouquet. Paris, Cliarpentier, 1862,

2 vol. iii-12.

4. Nous si'rioas tenté de lire ici le nom du capitaine Giron, un des plus habiles

marins de l'époque, au dire du P. Fournicr dans son Hydrographie.
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comme dans le levant, il Uimil entre sos mains les (lolles de la Kraiico.

Au vice-amiral de Neufchezc'.il avait Itailli! l'arj^ont nécessaire pour payer

sa ciiar^e, à la condilioii (jiu; ci.'liii-ci s'en déferatt en faveur du llls de la mar-
quise du .''lessis-Ileilièro dont on connaît la iTaison avec rnuipiet; enllii le

geiKiro de cette Mi(imo dame, Kraii(;ois d(; <lré(|ny, avait iL(;n du snrinlendanl

200 000 livres pour acheter dn niar(|uis de llicli(;!i''U la charijc de capitaine des

galères.

Mais tout cela n'avait pas suill à rainhitieiix Foai|net et il avait vonln se

rendre maître des possessions que nous travaillions à nous assurer au delà do

l'Atlantique. Noniinaienienl, il ne pouvait se l'aire donner la (liarj,'e du vici!-roi

<Je l'Amériiine sans éveiller l'attention doColhert cl de Louis ,\IV; il airit ilonc

con)me il l'avait fait poui' s'assui'cr le cominandenieut des Hottes: il la lit don-

ner à une de ses créatures, à no lionniie de paille, à isaac di! Fenijuière.

M. ('.héruel,daiis rouvra!,'e i|ue nous citions [dus haut, est le premier, croyons-

nous, (|ui ait rappelé ce l'ait sur leqmd d'ailh.'urs il no fait i|n(! glisser, mais rpii

nous paraît compléter l'ensemble des projet? lU'. Kouquel. Nous avons recueilli

sur la courte vice-reyauté d(! Keuquière, on plutôt dt! l'"ou(|uet, un certain

nombre de détails qui, grou|»és, donneront hien une idée des visées du surin-

tendant.

El d'abord, quel était ce man|uis Isaac de Pas de Feuquiè/e? Fils de Manas,-

sès de Feuquière, h; fameux diplomate i|ue Iticlielieu avait employé à asseoir

sur des ba.ses solides la ligiuî protestante contns l'Autriche, Isaac. de l'as était

né le 10 mai 10IS. Conseiller d'état, It; llH mars lillO, à la mort de son père,

il fut de bonne heure nommé gouverneur de Verdun; maréchal do camp le

22 mai IGiO, chevalier des ordres le 20 septembre Kiôl et lieutenant général

le 23 août ICwS-, le inar(|uis occupait par lui-même, une haute situation (|ae

son mariage avec Anne-Louise de Gramont, sœur du maréchal de ce nom, était

encore venu accroître.

Nous avons dit que les relations de Feuquière et de Fouquet remontaient à

une date déjà éloignée. Le surintendant croyait pouvoir absolument conq)ter

sur lui, car dans le fameux projet trouvé à Saint-Mandé et qui forme l'accusa-

tion la plus sérieuse contre Fouquet, Isaac de Feu(|uière figure au nombre des

gouverneurs qui doivent s'enfermer dans leurs places si Fouquet venait à être

arrêté.

La pièce autographe suivante, que nous avons trouvée aux archives des

plTaires étrangères'', jette sur les circonstances de la nomination de Feuquière

à la vice-royauté d'Améri(|ue un jour tout nouveau. C'est sa démission de cette

charge qui lui fut demandée au nom du roi lors de l'arrestation du surintendant,

e le soussigné reconnois auoir donné un écrit à .Monsieur Fouquet en date du

qninziesme septembre mil six cent soixante, trouué entre ses |iapiers, portant

que la charge devicc-roi/ de l'Amérique dontie suis pourueu appartenoit audit

sieur Foucquet qui en avait payé trente mille escus de ses deniers dont ic pro-

1. François de Neufclicze, ouNuchèzes selon Jal, commandeur do Saint-I'.ciny et des

Espaux; 7 mai KiOl, vice-iuniral, intendant gi'néial de la marine, mort le 17 juillet

1607 à l>aris; sa correspondance a été publiée par M. de Ctiergé à Tours, 1854, in-8''.

2. Pinart, Chronologie militaire.

3. Amérique, t. II, p. 17.
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mottois luy donner ma démission quand il voudrcit, et de n'en disposer sans son

consentement nar escrit, et en cas de mort que la récompense luy en appar-

tisndroit sans que mes héritiers y poussent prétendre. En conséquei.ce duquel

escrit et de l'exprès commendemcnt du roy à moy porté par monsieur Le Tel-

lier secrétaire des commendcinens de Sa Maiesté, je remets entre les mains de

sa ditle Maiesté, la ditte charge de vicc-roy de l'Amérique dont les prouisions

ont été expédiées sous mon nom en faneur do telle personne qu'il plaira au Roy

d'y pourueoir, sans que, au suiet de la présente démission ainsy par moy donnée

poui- pour (SIC) ohéir à Fa Maiesté, ic puisse estre recherché par qui que ce

soit. En témoing de quoy i'ay signé ces présentes,

ï A Fontainehleau, le cin(iuicsme octobre mille (sic) six cens soixante et uiu

» Signé : Feuquièue. j

Comme on le voit, le traité passé entre Fouquet et Feuquière était parfaite-

ment en règle, tous les cas étaient prévus et il ne pouvait y avoir de contestation.

Fouquet avait payé la charge de ses deniers, Feuquière s'engageait à lui don-

ner sa démission et ses héritiers devaient lui en rembourser le prix*.

Les provisions de Feuquière, qui sont datées du mois d'août 1GG0' semblent

avoir été rédigée» sous l'inspiration de Fouquet, car elles renferment certaines

clauses de nature à étendre singulièrement les prérogatives du nouveau vice-

roi'.

Après un assez long préambule consacré à la nécessité d'imposer aux Indiens

la religion catholique, le roi rappelle qu'il avait par lettres patentes du mois

de juiUet lt>55 accordé au duc d'Anville la charge de vice-roi. « Aujou-d'huy que

nar la démission volontaire qu'il en a faite enu-e nos mains, nous auons à rem-

plir cette place d'une personne dont, uuec l'illustre naissance, la suffisance et

la conduite, la fidélité ù nostre seruice et le zèle pour la religion nous seroi.t

également connus, que toutes ces qualités se rencontrent en celle de nostre très

cher et bien amé le sieur Isaac de Pas, marquis de Feuquière, nostre lieute-

tenant général en nos armées, cette considération et la satisfaction que nous

conseruons des agréables seruices qu'il nous a rendus depuis longtems dans la

guerre comme dans la charge de nostre lieutenant général au gouuernement de

la ville, pays, éuesché et comté de Tcil et en celle de gouuerneur de no"

ville et citadelle de Verdun, nous conuient à luy confier cet employ pour lequel

nous estimons ne pouvoir faire meilleur ny plus digne choix. A ces causes

nous adons ledit sieur marquis de Feuquière constitué, ordonné et estably... par

ces présentes signées de nostre mainvice-royet nostre lieutenant général repré-

'»'»

1. Aux objections que les commissdies firent à Fouquet sur le détour qu'il avait

pris pour s'emparer de la vice-royauté d'Amérique, il se contentait de répondre: « ..a

cliarge de l'Amériqu'' est une suite du dessein des colonies. Il était impossible de

rien fonder de solide, sans s'ôtrc assuré de cette charge; j'en lis l'avance et devais

être -emboursé par la Compagnie. M. de Feuquièio peut dire ce qui en est et la chose

est facile à vérifier. » Défenses, t. III, p. 35r).

'2. AiTaires étrangères. Amérique, t. I", p. 530.

3. Les lettres inédites des Fcuquières... publiées par Etienne Gallois. Paris, Leleux,

1815- 846, 5 vol. in-8°, ne renferment aucune pièce relative à la vice-royauté d'Amé-

rique.
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sentant nostre personne dans toutes les riuières, ports, hauros, isics, cosics, et

terre ferme de l'Amérique tant méridionale que septentrionale, découuertes et

à découurir par nos subjets... »

Nous .l'avons cité ce long passage qiù rend justice au mérite de Feuquière

que pour bien étr.blir qu'il avait été nommé vicc-rni de l'Amérique tant méri-

dionale que septentrionale. Il y avait pour Fouquet, à »o pas se contenter du

mot vague do vice-roi d'Amérique, un intérêt considérable. Il comptaitbicn, ainsi,

mettre la main sur \o Canada et l'Acadie, imposer à ia compagnie qui en était

concessionnaire un pcrsoniiol qui lui jorait dévoué, à lui Fouquet, et s'em-

parer par là du commerce fructueux des pelleteries et de la pèche de la morue.

Ce n'est pas à la légère que nous lui préions ces projets car on trouve aux

Affaires éirangères un mémoire : Contre ta prétention de M. de Feuquière

d'estendre Vauihorité de sa chanje de vice-roy de l'Amérique sur la Nou~
Ufillc France, parce que laNouuelle France est dans rAmérique K

Ce mémoire qui émane de !a compagnie concessionnaire établit qu'aussitôt

qt 'le a eu connaissance des lettres de provision do Feuquière, elle y a fait

0["^ osition, ce qui a empêché celui-ci de les faire vérilier par le Parlement,

attendu que l'édit de création donné à la compagnie, en 1G27, lui assure la

nomiiiation Ulj gouverneurs du pays.

Nous y voyons en outre que Feucjuière, c'est-à-dire Fouquet, essaya de

s'opposera l'embarquement à La Rochelle de Du Rois d'Avaugour'' nommé, sur

la proposition de la compagnie, gouverneur de la Nouvelle France. Dans ces

deux tentatives, l'entreprenant Feuquière fui débouté.

Ces provisions contiennent encore un article qui nous paraît bon à signaler

maintenant surtout que nous savons l'intérêt que Fouquet va prendre à la vice

royauté d'Amérique, car il devait singulièrement augmenter ses prolits. « Affin

d' faciliter 'o transport des viurcs, denrées, marchandises et autres munitions

de ,'uerre et de bouche qui sont nécessaires à l'establissement et auitaillement

et acffense desdi'.es places et garnisons et de maintenir les habitations qui s'y

feront avec plus de commodité, nous voulions qne celles qui seront embarquées

dans nos ports pour cet effect soient franches et exemptes de toutes impositions

et subsides mis et à mettre sur lesdites denrées, à cause de la sortie de nostre

royaume sur les certificats dudit marquis de Feuquière... »

Ce n'est pas par ces entreprises do peu d'importance en somme que devait

se signaler la vice-royauté de M. de Feuquière. Nous avons dit plus haut que

Fouquet avait su s'attacher un cerfain capitaine de vaisseau nommé Gargot '',

1. Amérique, t. II, p. 192.

2. Le baron Du Bois d'Avaugour avait succédé conime gouverneur du Canada au

vicomte d'Argenson en 1661; il fut remplacé par de Mezy en 1663 et fut tué au siège

de Zrin en Croatie. Il avait été nommé avec justice le Du Terrail de son temps.

3. Sur GarTot on consultera avnc fruit : 1° Mémoire de la vie et des aventures t'i

Nicolas Gargot, capitaine eul.etenu par Sa Majesté dà.'s la Marine pour servir de

factum... (signé : Groycr, avocat). S. I. n. d., in-'l° de lof» pages. 2" Facium pour Jean

Gargot... contre Mme la maréchale de Foucaut.. S. 1. n. d., iii-l'- pièce 3° Contredit

de production que baille... Jean Gargot, capitaine de la marine... S. I. n. d., in-*

pièce. 4° Mescliinet de Riclimond. Les marins rochelais. La Rochelle, 1870, ii?-!6. .> Jal,

Dictionnaire cri/t7Uc'...Mais ces auteurs n'ont pas eu connaissance dos pièces manus-

crites que nous reproduisons ou analysons plus loin; ils n'ont pas môme exactement

connu le nom de cet intrépide marin.
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singulier personnage qui a couru des fortunes bien diverses, dont les aventures

romanesques auraient dû (enter la plume d'un Alexandre Dumas!

Né à La Rochelle, en l(il9, Nicolas de La Roclietlc Gargot entre à treize ans

dans la carrière marilime. (^omine volontaire, il prend part au combat qui se

donna dans Li Méditerranée à (juarante-sept g;\lériis d'Espagne en IflîJfi, et

l'année suivante il assiste à l'altaqui! des îles Sainte-Marguerite. Nous le voyons

en i(i38 commissaire puis garde-magasin et lieutenant de gouverneur dans

l'Acadie. De retour en France, il croise sur les côtes de Bretagne sur une frégate

de vingt canons. En IGio, le marécbal do La Meiileraye en l'ait un commissaire

do l'artillerie et c'est en celte qualité (|u'il servait au siègi; de l:i Motiie en

Lorraine, lorsqu'il reçut dans le genou droit un coup de mousquet « (|ui le

contraignit de se faire porter a La Hodielle, où il l'ut près le deux ans au lit et

ne put guérir qu'eu perdant l'usage de sa jandje,au lieu de laquelle il fut obligé

d'eu prendre une de bois. »

Cette grave blessure n'empêcha cependant pas le brave marin de reprendre

du service. En KiiT il commande un vaisseau dan l'année (|ue le roi envoie

Napics et i-eçou u!ie pension de 2 000 livres et non pa« de 2('0 livres comme
le dit M. Meschinet de Riclimond.

FjD 16i0, avec l'autorisation de la reine régente, il arme en course le vais-

seau le Léopard ; mais c'est à dater de cette époque que commencent tous

ses malheurs et d'interminables lu'ocès que ni .sa mort ni celle de son adver-

saire ne parviennent à arrêter. Le comte Du Daugnon', plus lard maréchal de

France sous le nom de Foucault de Saint-Germain, était alors vice-amiral et

gouverneur de Brouage. 11 force Gargot à le recevoir comme associé dans son

enlreprise, et, le 5 août 1G4!), il lui fail signer, ainsi qu'à son frère Jean, un

traité par leijuel il s'attribue le tiers des prises, loul en ne contribuant que

pour 5 000 livres à rarmemcnt qui monta à plus de 153 000.

La croisière des frères Gargot fut heureuse et ils expédièrent plusieurs

prises à Brouage, mais lorsqu'il fallut régler les comptes, ils ne purent en

obtenir de Du Daugnon, qui s'était attribué, sans forme de procès, certains

navires richement chargés, ou qui avait composé avec leurs armateurs. Mal-

traité par l'amiral, volé par lui, Gargot partit pour la Cour alin de se l'aire

rendre justice; il y trouva de belles promesses et l'ordre de se rendre avec son

vaisseau à Dunkerque, que les ennemis avaient investi. Puis il alla croiser au

large, poussa jusqu'à Terre-Neuve, d'où il chassa les pêcheurs de phoques

espagnols, fit voile pour les Canaries, et après s'être emparé d'un navire riche-

1. Louis Foucault de Saint-Germnin, comte du Daugnon, né vers 1016 mort en 1050

di* Jal. (' Toute la France, écrit ('.argot, sait quelle était la conduite et la manière

d'agir (le feu M. le maréchal do Foucault, "cndant qu'il a esté en possession des

gouvernements de La Rociiclle et de Brouage et que ([ui ce soit n'osait apporter Ir,

moindre contradiction à ce qu'il désirait. C'était assez qu'il fit connaître pour obliger

a lui porter aussitôt, autrement il fallait se résoudre à quitter le pays ou à être ruiné

et continuellement persécuté.» Celte appréciation, qu'on pourrait accuser de passion,

est exacte; du Daugnon n'a jamais clicrclié que ses avantages personnels et il a été

assez habdc pour arriver à une iiaute situation en trahissant à teuips. 11 faut d'ailleurs

qu'en ci qui concerne Gargot, son avocat ait eu bien peu de chose à répondre pour

invoqu.r l'amnistie accordée à du Daugnon lorsqu'il abandonna le parti de M. le

Prince.

\
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ment cha ;é dont il confia le commandement à son iVère, il fut criblé de vingt-

deux blessures par son équipage révolté qui fit cause commune avec les pri-

sonniers espagnols et qui le conduisit à San-Lucar. Gargot reste prisoimier en

Espagne jus(|u'en 1053, puis il assiste aux sièf,'es de Rourp, de Libournc et

de Rordeaux. Il sert, en 1055, en ll;ilie, comme lieutenant général d'artillerie,

et est fait prisonnier au siège de Pavie. En IGOl, Gargot reçoit l'ordre do se

rendre à Terre Neuve et d'y élaldir garnison.

Sa commission inédite nous fournit de précieux renseignements sur les pro-

jels de Fouquet et son dessein formel de s'établir dans le pays. Cette pièce,

qui ligure en copie de la main de Gargot parmi les papiers do la cassette de

Fouquet', énumèrc avec complaisance les litres et grades du brave capitaine,

qui y est qualifié de comte de Plaisance.

« Louis... à nosirc cher cl bicn-amé Nicola? Gargot, comte de Plaisance,

cheualier de noslre ordre de Saint-Michel, mareschal de bataille en nos camps

et armées, cappilaine de vaisseau do guerre entretenu pour nostre seruice en

la marine. Salut. Les diuers auis que nous auoiis du dessein que certains

cstrangers ont formé de s'emparer des terres, ports, haures, bayes et riuières

de nostre isle de Terre Neuluc, au pays de la Mérique, sans ordre ni permission

de Nous, au préjudice des droits de nostre Couronne et du bien de nostre ser-

uice, nous ayant fait résoudre de nous asseurer d'r.ucuns des principaux ports

ei des plus considérables postes de la dite isle, et pour cet etfet d'y faire passer

promptement des hommes en nombre suffisant pour s'en saisir et y construire

des forts pour les garder et ayant à en donner la conduite et le commandement

à une personne qui sera fidelle et entendue au fait de la guerre, de la marine

et des fortifications et qui ayt une particulière congnoissance des pays de la

Mérique, en ladite isle de Terre Neufue, nous auons estimé ne pouuoir l'aire un

meilleur choix que de la vostrc, tant poui les prennes que vous auez données

de vostre courage, valeur et bonne conduitte que pour la conliance que noui

auons en vostre suffisance, fidéUté et affection à nostre seruice. A ces causes et

autres, à ce nous mouvant, Nous vous auons commis, ordonné et député, com-

mettons, ordonnons et députons, par ces présentes signées de nostre main,

pour avec les vaisseaux, hommes et esquipages que Nous faisons préparer à

ce dessein, vous transporter en la plus grande dilligence que vous pourrez en

la dite isle de Terre Neufue, vous y saisir des ports et haures du grand et du

petit Plaisance et petit Paradis et bayes et autres endroits que vous estime-

rez estre auantageux, y prendre les postes que vous jugerez les plus propres

pour conserver les dits ports et haures et y construire des forts, y establir des

habitations, y faire trauailler et pour, sous nostre authorifé et celle du sieur

marquis de Feuquière vice-roy et nostre lieutenant gênerai représentant nostre

personne dans toute l'eslendue de la Mérique, commander dans lesdits ports,

terres, postes, haures et isles tant aux gu. s de guerre que vous y transporterez

qu'à tous nos autres suiets et gennéraleme it y faire et ordo.mer ce que vous

jugerez estre à propos pour le bien de nostre seruice et conseruation de ladite

isle en nostre obéissance. De ce faire vous donnons pouuoir et commission

par ces présentes jaçoit que le cas requis mandement plus spécial, mandons

1. Bibliothèque nationale. Fonds Baluzo, t. II, cassette de Fouquet.
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et enioignons aux gens de guerre et à tous autres nos suiets de ladite islc,

ports et haures do vous ol)éir et entendre es choses concernant les présentes

à peyne de désobéissance. Car toi est nostr3 plaisir. Donné à Paris lo

jour de l'an de gracè mil six cent soixante et de noslre règne le dix-

huictiesme. Signé Louis et plus bas par le roy de Lomenie et scellé de cire

jaune à simple queue.

Cette expédition lut résolue de concert avec le comte d'EsIrades*, Cbappclain »,

le secrétaire général de la marine ainsi que Colbcrl, comme il résulte d'une lettre

inédite de Gargot à Fouquct, dont nous citerons les passages suivants qui prou-

vent bien toute la part que ce dernier prenait à l'entreprise '.

« Monseigneur, samedy dernier, M, Chappelain m'ayant demandé comme

allait mon affaire et luy ayant dit l'embarras où j'estois et ce que m'auoit dit

Son Éminence, il me dit qu'il verrait M"^ CoUeberl pour luy demander pour

moy une audiance afin que je le puisse instruire de mon affaire (ses démêlés

avec Du Daugnon), mais je souellcrois scauoir de Votre Crandeur sy elle

trouuera à propos que je voye mondit S' Collebert, car je ne désire faire

aucune desmarchc en celle affaire sans scauoir vostre volonté.

î Je vis aussy dimanche dernier Mons' d'Estrades aucc lequel j'eus une longue

conférence du Canada et particulièrement de la prouincc d'Acadie à laquelle

prouincc il semble qu'il prenne inlhércst et me pressa fort de luij dire qui

estoient mes associés. A quoi, il n'eust de moy pour responce que c'cstoient

messieurs Chappelain notamment, et luy s'il le désiroit. Puis il me dit de

luy faire venir le cappitaine d'Aristaigny, basque, lequel cappitainc luy a parlé

aujourd'huy fort longtemi)s de l'Accadie. Ledit d'Ai'istaigny dit que dans l'isle

de Terre Neufuo, il y a "ne mine d'or; a quoy je ne porte pas grande

créance....

sVous auiez eu la bonté, Monseigneur, de me promettre il y a quelque mois de

nie faire payer d'une ordonnance de ma pension de l'an 1()58, mais M. Pel-

lisson ne m'a payé sur icelle que huicl cents liures, ayez la bonté, Monseigneur,

d'ordonner que l'on me paye le reste, affin que je l'enuoye à mon frère à la

llochclle et que je puisse payer mon hôtesse de la despencc que je luy doibs.

Car sy Votre Grandeur ne m'assiste et qu'elle me desnie son secours, il me

faudra vendre le cheual que j'ay eu par vostre générosité et le peu de bardes

que j'ay, et enfin me résoudre à ce que j'ay tant de fois différé. J'espère que

vous me ferez cette giâcc, Monseigneur...

A Paris le mardi 21 dessembre 1600

Signé : Nicollas De Gaugot».

1. Le comte d'Estradcâ, aml)assadeur en Hollande, devait nominalement succédera

Fcuquicre comme vice-roi d'Amérique; on voit qu3 dès cette époque il s'intéressait à

ce qui se passait au delà de l'Atlanti(|ue et cependant il ne devait jamais mettre le

pied en Amcri(|uo où M. de iracy fut délégué pour exercer ses fonctions de vice-roi.

D'Estrades mourut en 1080 ot eut pour successeur te comte d'Estréos dont le fils Marie-

Victor fut le dernier vice-roi d'Amérique.

2. César Chappelain était en 1013 conseiller du roi, secrétaire de sa maison et

intendant du duc de Vendôme, en 1()18 il succéda comme secrétaiic général de la

marine à de I.oynes et fut remplacé en 10()1 dans cotte charge par Matliarel.

'J. Cette lettre se trouve à la Bibliothèque nationale, loc. cit.
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Il paraît qu'il fut fait opposition à l'enrogi U-ement des httres par lesquelles

le roi donnait iiGargotlegouvcrnementdeTerreNeuve,probablem.;nl delà part

de la compagnie concessionnaire qui ne voulait pas celte fois encore recon-

naître l'autoiiié de Feuquière sur la Nouvelle Franco, car nous trouvons dans

celte môme cassette de Fouquct un long mémoire de Gargot qui réfute un à un

les arguments qu'on lui opposait. Il prétend que celle opposition lui est faite

surtout par les marchands, les pécheurs et les armateurs qui trafiquent à Terre

Neuve. On l'avait également accusé d'être proleslant, il répond en invoquant

le témoignage des évéques de La Uochclle et d'Amiens, ainsi que du confesseur

de la reine mère. Il faut croire cependant qu'il ne put parvenir à faire triom-

pher ses prétentions, car nous le voyons l'année suivante armer un vaisseau à

La Uochelle et porter au Canada « des paysans, femmes et enfants qui avaient

mendié tout l'hiver », pour lesquels le voyage fut d'autant plus pénible que le

vent fut contraire et que les vivres embarqués étaient de mauvaise qualité. Il

ne put parvenir jusqu'à Québec à cause des glaces et débarqua ses passagers ù

Tadoussac.

Auparavant, Gargot avait passé au port de Plaisance et y avait débarqué

quatre-vingts hommes avec munitions et vivres, commandés par un fort jeune

gentilhomme de Nantes nommé Du Perron. « On y envoya tous ces gens-là

en la place de ceux que M. Fouquel y avait mis il y avait deux ans, lorsqu'on

y avait commencé la colonie *. »

En 1063, il fait le même voyage et conduit à la Nouvelle France l'évoque de

Petrée^ le sieur de Mezy^ qui venait d'être nommé gouverneur et le sieur

Dupont Gaudays* le nouvel intendant. Les instructions remises à Gargot pour

ce second voyage nous prouvent que c'était bien au compte de Fouquel qu'il

le faisait quoique sous pavillon royal. 11 avait en effet sous ses ordres deux

des bâtiments que nous avons vu le surintendant faire acheter en Hollande :

VAigle d'Oral le Jardin de Hollande. Nous ne reproduirons de ce curieux do-

cument qui exista aux archives des Affaires étrangàrec'^ que les passages suivants :

« Ordre et instruction au S"" de La Uochette Gargot capitaine de la marine

allant faire le volage de Terre Neafue et Canada pour le service du lloy.

I Comme dans le volage que ledit S-- Gargot hst l'année passée esd'»pais,il a

eu lieu de reconnoistre la nécessité qu'il y a de mettre de bonne heure à la mer

pour n'estre pas retardé au retour par les vents contraires il aura seing de

diligenter sa partance le plus qu'il luy sera possible. Et faisant voillc du port

de La Uochelle aussitost que touttes les choses nécessaires pour l'armement

des deux vaisseaux l'A ij^/e d'Or et le Jardin d'Hollande qu'il doit commander

seront en estât et qu'on aura embarqué toutles les munitions et victuailles

destinées pour la subsistance et entrelenemcnt des familles que Sa Ma"^ fait

passer esd"** terres, il prendra la route ordinaire et la plus droite

II prendra soigneusement garde (lue les passagers, soldats e* matelots qui

1. Mémoires de la vie de Nicolas Gargot, p. 134

2. Louis do Laval, mort le mai 1708.
, . ,

3. Les lettres patentes -lui l'établissent gouverneur pour trois ans sont datées du

IT mai 1()(>3; il fut remplacé le 25 mars 1005 par M. de Courcelles.

l. Sa commission est datée du 5 mai 1003.

5. Alîaires étrangères. Amérique, t. II, p. 35.
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seront embarquez sur l'un et l'autre desdits nauiros soient nouris et traittez

conformémonl au règlement particulier qui en a esté fait par ordre de Sa

Ma^"* Pourra led. S' Gargot porter l'ostendart ou Pauillon blanc

sur l'arrière de son vaisseau pour toute marque de commandement S'il

rencontre des vaisseaux estrangers, corsaires ou autres à la mer, il évitera de

se commettre mal à propos auec eux eu esgard à la qualité de son armement,

sans toutes fois rien perdre ou relascher de ce qui est deub à l'bonneur des

vaisseaux de Sa Ma'^ ce qu'elle remet à la bonne conduite dud. S"^ Gargot... »

Au cours de cette expédition, Cargot apprit de mauvaises nouvelles de

la colonie de Plaisance dont le gouverneur, son frère et l'aumônier avaient été

massacrés par les habitants révoltés. Gargot se saisit des mutins et pour ne pas

empiéter sur les droits du gouverneur de Québec, il fit dresser un radeau sur

le Saint-Laurent et exécuter le meurtrier de l'aumônier à la vue de toute la

ville.

Pour ce second voyage le trésorier général de la marine Olivier Subleau

reçut, le 22 février Kîdi, l'ordre de payer à Gargot la somme de 2500 livres

qu'il avait avancée durant son voyage à Québec sur l'Aigle d'Or, pour le trans-

port des éiuigrants, des munitions, vivres et marcbandiscs expédiées'.

De retour en France, Gargot fut chargé d'aller en Suède acheter des canons et

d'autres approvisionnements pour la marine; il s'acquitta avec sou zèle et son

dévouement accoutumés de cette mission de confiance.

Mais en rentrant à Drouage au commencement de septembre iC6i, il (tait telle-

ment malade qu'il dut prendre aussitôt le lit d'où il ne se releva pas. Il était si

pauvre, après ces longues caravanes à travers le monde, qu'il n'eut pas de quoi

se faire enterrer décemment. Tel fut l'homme en qui Fouquet avait mis sa con-

fiance et qu'il avait chargé de créer dans l'Amérique du Nord un établissement

qui fut le pendant de celui qu'il avait voulu organiser dans les Antilles.

En 1(5(31, sous le nom du sieur Clément, conseiller à la cour des aides, le

surintendant avait traité de l'île Sainte-Lucie ou Sainte-Alouzie avec le sieur

de Venart porteur de l'avis des parents des enfants mineurs du sieur du Par-

quet^, moyennant la somme de ;]0 000 livres et 9000 livres de pot de vin dont

il avait été fait déclaration au profit de Fouquet.

c Sainte-Alouzie, dit Fouquet, est une île que j'avais autrefois vendue, c'est

une de celles où mon père et moi avions part et que je voulais retirer pour

rétablir notre compagnie... » Quelques lignes plus bas il revient sur ses projets

sans s'expliquer cependant d'une manière positive, sans déclarer quelles étaient

au juste ses intentions et s'il ne voulait créer aux Antilles qu'un centre com-

mercial, qu'un entrepôt où seraient centralisés tous les produits des îles voi-

sines, sans y installer comme à Belle-Ile un établissement militaire qui lui

aurait permis de se rendre maître facilement des petites Antilles; s'il travail-

lait en un mot pour lui ou pour la France.

« Je n'avais en tête que des compagnies de mer et de colonies. J'en avais

parlé au roi, j'en avais eu ordre de feu M. le cardinal Mazarin, j'en avais été

1. Affaires ctr. Loc. cit., p. 89. ., . ,

t'. Jacques Dicl. clicvalier, soignoiir Du Parquet, soigneur et propriétaire des îles

Saiiit-Christoplie, Sainte-Alouzie, etc., et lieutenant pour Sa Majesté en icellcs.
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sous M. le cardinal de Richelieu. Nous étions sur le point de faire notre com-

pagnie, M. de Fciiquière, M. d'Andilly, M. F.avocat, M. Clément, M. Clianut et

des marchands et moi. C'était la raison pour laquelle j'avais prêté de l'argent

k M. de Fouquiéro pour la chiirge de l'Amérique; c'était une aiïairc d'une

application tout entière, pour s'instruire mieux du conmierce selon les ordres

que j'en avais reçu. J'espérais rendre à Sa Majesté de grands services par

ce moyen, ôter aux étrangers ce iiu'ils ont usurpé sur nous et en même

temps faire valoir le revenu de Belle-Ile par des voies justes, innocentes et

avantageuses^... »

Lorsque Fouquet fut arrêté, le prix de Sainte-Alouzie n'avait pas encore été

payé et les héritiers de Die! Uu Parquet rentrèrent dans la possession de cette

île.

Mais cî n'est pas seulement à Sainte-Lucie, peJte île de peu d'importance,

que Fouquet s'était établi. Il avait créé à la Martinique une hahilation qu'il

se proposait de fortifier ainsi qu'il est facile de s'en rendre compte par la

pièce suivante-.

a. M. Ariste est très humblement supplié de la part de M. Uolu^ de luy

faire expédier par M. le comte de Rrienne, en conséquence du placet pré-

senté à FoiU.ii )lcau, le don que Sa Majesté luy a accordé du commandement

d'une habitation que .M. Fouquet auait cstablie en l'isle de la Martinique au lieu

dict les Trois Uiuiéres où il avoil enuoyé pour commandant le sieur de Beaujeu

et pour commis le sieur Bécasseau; et de luy faire expédier aussy les lettres

nécessaires pour exécuter les volontés de Sa Majesté.

» Scauoir, une lettre adressante au sieur deVaiulroques'* gouuerneur et lieu-

tenant général ponr le Boy en l'isle de la Martinique, par laquelle Sa Majesté

fera scauoir ù son gouuerneur qu'après auoir fait arrester prisonnier le sieur

Fouquet, ayant appris qu'il auoit enuoyé sous ses ordres un nommé Beaujeu,

fere une habitation en ladite isle, auquel mesmes il auroit enuoyé au mois de

juin dernier deux vaisseaux |)artis de Belle Isle chargez d'hommes, de viures

et de munitions pour fortilier ladite habitation, Il auroit jugé util pour son

seruico de fere reueuir ledit Beaujeu en France pour luy rendre compte de ses

actions et de commettre au lieu du sieur Fouquet sous les ordres duquel ledit

Beaujeu est commandant, le sieur Uolu, auec pouuoir de choisir un lieutenant

pour commander en son absence en ladite habitation des Trois Rivières et,

partant, Sa Majesté ordonnera audit sieur de Vaudroques de tenir la main à

ce que ledit Beaujeu ayc à reuenir incessamment en France par la première

occasion et à remettre entre les mains du sieur de La Peyre, que ledit Dolu a

choisy pour son lieutenant audit lieu, tout ce qui [)eut concerner ladite habi-

tation, tant la conduite des hommes qui trauaillent, qu'armes, victuailles, mu-

1. Défenses, t. III, p. 358, 3G0 et 361.

2. Affaires étrangères. Aiiicnque, t. II, p. U.

3. Dès le IC août lG-19 nous voyons Jean Dolu, l'un des actionnaires de la compagnie

du cap Nord; le 24 août 1649 l;i reine régente lui accorde l'iiutorisation de former en

France une société aux fins d'aller ou d'envoyer faire des colonies eu Amérique.

Affaires étrangères, Amérique, t. 1 et II, passjm.

4. Adrien Diel, chevalier, seigneur de Vaudroquc, tuteur des enfants mineurs do

son oncle mort à la Martinique le 24 octobre 1662.
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iiilions et gôiioralemciit tous los magaxins, sans en rien excepter suiuant un

inuentairc exact qui en sera dressé sur les lieux et cnuoyé audit sieur Dolu

pour ostre par luy présenté à Sa Majesté.

» Une autre lettre audit lîeaujcu... fjuiluj ordonne de retourner incessamment

on France... et venir rendre compte à Su Majesté de ses actions...

» l'ne dernière lellre audit sieur de la l'(!yre par laauelle Sa Majesté luy

ordonnera d'exécuter les ordres qui luy seront prescrits pur le sieur iJoIu... »

Suivent aux dates suivantes ; .!() avril, 'H) mai et 2"2 mai lOd'i, les minutes

des lettres ci-dessus demandées; la ruine de Fouquet était consommée à la

Martinique.

Tels sont les événements (|ui marquèrent la vice-royauté de Fouquet en

Amérique. Ils sont faciles à résumer : tentatives d'établissement ù Terre Neuve,

à Sainte-Lucie, à la Martinique, par des moyens plus ou moins avouables, sous

le couvert du mar(|uis de Feuquièrc.

Lors de l'arrestation du surinlenduiit, celui-ci ne fut pus inquiété. Peut èlre

faut-il attribuer à une sorte de disgrâce mitigée; par les puissants appuis qu'il

avait à la cour, les missions dont il fut successivemeni chargé auprès de didé-

rentes cours d'Allci.-i^fnc et en Suède à partir de IG7"2, missions oîi i''eu([uière

fit preuve de souplesse, d'habileté, de qualités diplomaliiiues que M. (Jeffroy

se plaisait ù reconnaître tout dernièrement dans une.lecture qu'il faisait ù l'Acu-

démic des sciences morales. Le (i mars IGHS, s'éteignait à Madrid notre

ambassudeur Isaac de l'as de F(;u(|uière, que sa liaison avec FouqucI, en le

elunt dans une voie si dinëreMile de celle qu'il avait suivie juseju'ulors, avait

emporté loin des intrigues de la cour. l'eut-ètre est-ce grâce à la vice-i'oyaulé

d'Amérique qu'il put faire preuve des talents diplomutiquos qu'il avait hérités

de son iière.

(jAHllIKi. MauCEL.

(Do la Dibliotlièquo Nationale, se rtioii i,'éoi;rapliiqur).
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DU MÊME AUTEUR . ,
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f.a lVa«veiie-Cai<d*ni«. Paris, Guillaumin, 1873, in- 8.

L'émigratfon aux Éia««-L'nis. Paris, Guillaumin, 1874, in-8.

Le* iiea Philippines. Paris, imp. de J. Leclëre, 1874, in-8.

Le p«le nord et les expédition* polaires. Paris, imp. de J. Lsclère 1875,

in-8.

La vie et le* voyage* de Llvlniatane, par H. M. StANLEY, traduit de

l'anglais par G. Marcel. Paris, Decaux, 1875, 1 vol. in-16.

Antotip du monde, par A. D. CARLISTE, traduit de l'anglais par G.Marcel.

Paris, Dreyfous, 1876, 1 vol. in-12.

Mémoire Inédit de Clro**ln «nr Tdadagasear et carte manuscrite; tjfés

des archives des Affaires Étrangères et de la section géographique de la

Bibliothèque nationale, publiés par G. Marcel. Paris, Gh. Delagrave,

1883, in-8.

. EN collaboration AVEC JULES VERNE

l*tolre de* grand* voyage* et de* grand* voyagear*. Paris, Hetzel,

3 vol. gr. in-8 ou 6 vol. in-18.
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